
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON


ENTRETIEN DES CHEMINS D'HIVER

2010-2011, 2011-2012, 2012-2013
DEVIS SPÉCIAL

OBJET
Le présent devis a pour objet l'entretien des chemins d'hiver pour le compte de la municipalité de Saint-Gédéon. Il stipule les conditions générales reliées à l'appel d'offres, les charges et conditions d'exécution du contrat, et toutes autres clauses nécessaires à la bonne compréhension du présent appel d'offres. 

CONDITIONS GÉNÉRALES RELIÉES À L'APPEL D'OFFRES

1.0 Pour être conforme toute soumission devra, sous peine de rejet :

-
respecter les diverses conditions énumérées dans le présent devis

· être présentée sur la formule officielle fournie par la municipalité


- être dûment signée par un représentant autorisé du soumissionnaire

- être accompagnée du cautionnement de soumission requis, soit l'équivalent de 10 % du montant total de la soumission pour la première année (avant taxes) sous forme de chèque visé fait à l'ordre de la municipalité de Saint-Gédéon ou d’une lettre de cautionnement émise par une institution financière ou compagnie d’assurances reconnue

-
être déposée à la municipalité avant le 30 août 2010 à 10 heures sous enveloppe scellée portant la mention "SOUMISSION ENTRETIEN DES CHEMINS D'HIVER 2010-2013"

2.0
La municipalité de Saint-Gédéon se réserve le droit de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions déposées.

3.0
L'adjudicataire doit fournir un prix pour chaque année de façon distincte, sous peine de rejet de sa soumission.

4.0
L'adjudicataire du contrat s'engage à signer avec la municipalité le contrat d'exécution, dans un délai de 30 jours suivant l'avis de la municipalité signifié en ce sens.  En cas de refus de signer tel contrat par l'adjudicataire, la municipalité exercera alors tout recours conformément à l'article 8.0 ci-dessous.

5.0
Afin de déterminer le plus bas soumissionnaire, la municipalité prendra en considération le total des trois  années (incluant les taxes).  C'est sur cette base que sera calculé le montant des soumissions afin d'établir la plus basse.

6.0 
Toutes les soumissions déposées devront être valides pour une période de 60 jours suivant la date de leur ouverture.  Durant ce délai, aucun soumissionnaire ne peut retirer sa soumission sans le consentement écrit de la municipalité;

7.0 
La municipalité retournera au(x) soumissionnaire(s) non retenu(s) le dépôt de soumission exigé en vertu de l'article 1 ci-dessus, dans un délai de 30 jours suivant la date d'adjudication du contrat. 

8.0 En cas de retrait d'une soumission avant le délai prévu à l'article 6 ou dans le cas où l'adjudicataire refuserait  de signer le contrat d'exécution conformément à l'article 4.0, la municipalité encaissera le dépôt de soumission s'il consiste en un chèque visé ou exigera de la compagnie de cautionnement le versement d'une somme équivalente.  En plus de cette somme, tous les frais encourus seront réclamés du soumissionnaire.

CHARGES ET CONDITIONS D'EXÉCUTION DU CONTRAT

ARTICLE I

TERRITOIRE
Le contrat d'entretien des chemins pour le compte de la municipalité de Saint-Gédéon, devra s'effectuer sur les chemins suivants:

-
27.4 kilomètres sur les routes, rues et chemins situés sur le territoire de la municipalité de Saint‑Gédéon et tels que décrits en annexe A.

-
Les longueurs de chemins fournies à l’annexe "A" le sont à titre indicatif.  Le prix du contrat doit inclure l’entretien de l’ensemble des chemins et rues décrites.

Advenant le prolongement de rues, l’ouverture de nouvelles rues durant la durée du contrat, il n’y aura aucune majoration du prix du contrat si la longueur additionnelle n’excède pas 1 kilomètre.  Si elle excède 1 kilomètre le contrat sera alors majoré en fonction du prix unitaire soumis et au prorata de la saison, s'il y a lieu.

La présente clause ne s’applique toutefois pas dans le cas prévu à l’article XIII "entretien provincial".

-
L'entrepreneur devra prévoir circuler dans l'ensemble des chemins décrits à l'annexe "A".  En outre, il doit prendre en considération la largeur restreinte de certains chemins et voir à être équipé en conséquence.

ARTICLE II

DURÉE DU CONTRAT
Le contrat accordé par la municipalité sera d'une durée de 3 ans.  L'entrepreneur ne pourra mettre fin au contrat avant son échéance.  Tout refus en ce sens entraînera les pénalités prévues aux présentes.

ARTICLE III

FIN DU CONTRAT PAR LA MUNICIPALITÉ
En tout temps, la municipalité pourra mettre fin au contrat pour les causes suivantes:

· Non-respect d'une clause du contrat

· Service non conforme au devis d'exécution

Dans tous les cas elle procédera selon la manière établie à l'article XVI.

ARTICLE IV

DURÉE DE LA SAISON
L'adjudicataire s'engage à effectuer les opérations d'entretien sur toute la largeur carrossable de la chaussée, et ce, dès que la neige pourra nuire à la circulation et jusqu'à ce que la neige soit disparue d'un fossé à l'autre au printemps.  Par conséquent la durée de la saison peut varier chaque année.

ARTICLE V

CONDITIONS ENTRETIEN DES CHEMINS
V.1
Les chemins devront être entretenus d'une manière satisfaisante et continue, le tout à la satisfaction de la municipalité de Saint-Gédéon durant toute la durée de la saison d'hiver, tel que spécifié à l'article IV. 

V.2
En tout temps, l'adjudicataire ne devra pas laisser accumuler plus de cinq (5) centimètres d'épaisseur de neige sur la chaussée, dont la surface devra toujours être exempte d'ornières, de cahots et de glace. 

V.3
Durant toute la saison, la largeur minimale à entretenir sera de 30 pieds.  Toutefois dans tous les chemins et rues dont l'emprise est inférieure à 36 pieds, l'entrepreneur devra en tout temps assurer un dégagement minimal de 24 pieds.  Au besoin, l'entrepreneur devra exécuter ou faire exécuter le soufflage latéral à tous les endroits ou les largeurs ci-dessus ne seraient pas respectées.

V.4
La ligne médiane du chemin déneigé ne devra pas dévier de l'axe de la chaussée.

V.5
En tout temps, la neige devra être complètement enlevée de façon à prévenir la formation d'une couche de neige durcie ou glacée.

V.6
L'entrepreneur débutera les opérations de déneigement au début de chaque chute de neige et sans interruption tant que les précipitations continueront et aussi souvent que requis pour permettre en tout temps la circulation et tant que la largeur minimale dégagée ne sera pas atteinte.

V.7
De façon à prévenir, autant que possible, la formation de congères, l'entrepreneur devra abaisser les bordures de neige de chaque côté du chemin.

V.8
L'entrepreneur apportera une grande attention à l'entretien des endroits dangereux et des passages étroits comme les courbes, les ponts, les intersections, etc… de façon à prévenir des accidents.  Tous les signaux routiers, de même que ceux qui appartiennent à l'entreprise privée, seront dégagés pour être visibles à distance en tout temps.

V.9
S'il se forme à la surface du revêtement, une couche glissante ou glacée ou une couche de neige durcie, qu'elle qu'en soit la cause, l'entrepreneur devra l'enlever sans retard à l'aide de gratte mécanique munie de lame dentelée ou par tout autre moyen approprié.  Si, par suite de négligence, de retard, de manque d'outillage ou de lenteur à entreprendre et compléter cette opération à temps, la couche de neige durcie se transforme en glace sur la route, il incombera à l'entrepreneur de continuer ce travail jusqu'à l'enlèvement complet de cette glace.  Si la municipalité juge que le travail n'est pas satisfaisant, elle pourra le faire exécuter et en réclamer le remboursement à l'entrepreneur.
V.10
Chaque fois qu'il fera usage d'une gratte mécanique, l'entrepreneur devra éviter de causer des dommages à la surface du revêtement.  La pression appliquée par la lame dentelée de la gratte mécanique, tout en étant suffisante pour enlever la glace, devra être contrôlée de manière à ne pas laisser de marques sur la surface du revêtement.  L'entrepreneur ne devra pas se servir de tracteurs à chenilles d’acier pour le déneigement, ni pour l'enlèvement de la neige durcie ou glacée.

V.11
À la suite d'une pluie ou d'un dégel, l'entrepreneur devra faire des saignées dans les accotements et les bordures de neige, afin de libérer l'eau qui pourrait s'accumuler sur la surface du revêtement et empêcher ainsi la formation de glace.  Si, du fait de ses opérations d'entretien, l'entrepreneur a causé des obstructions au libre écoulement des eaux, notamment à l'endroit des ponceaux, des fossés, des puisards, etc…, il devra prendre les moyens pour les faire disparaître.  L'entrepreneur a les mêmes obligations durant toute la durée de son contrat.

V.12
Aucune réclamation de l'entrepreneur ne sera admissible par suite de température anormale, chutes de neige trop fréquentes et trop abondantes, pluie, glace, etc…

ARTICLE VI 
CHARGEMENT ET ÉPANDAGE D'ABRASIFS
L'adjudicataire devra voir au chargement de ses véhicules et à l'épandage des abrasifs traités nécessaires sur toutes les surfaces de chemins qui deviendront glissantes, soit à cause du verglas, de la neige durcie ou soit pour toutes autres causes qui auront rendu lesdits chemins glissants, de façon à les rendre carrossables de façon sécuritaire.

Il verra à se constituer la réserve d’abrasif traité nécessaire à cette fin. Telle réserve devra être constituée au minimum comme suit :

-
Quantité minimale totale : 550 tonnes métriques

· % minimal de fondant dans la réserve : 12 %

De plus, la granularité des abrasifs doit être conforme à la norme 14401 « abrasifs » du Tome VII- Matériaux de la collection Normes-Ouvrages routiers du ministère des Transports. 

À noter que les quantités mentionnées ci-dessus sont minimales et qu'en tout temps, l'adjudicataire devra avoir les quantités suffisantes pour l'exécution du contrat toute la durée de la saison.      

Pour fins de vérifications, la municipalité pourra demander toute preuve d'achat de matériau ou de toute autre manière s'assurer que les quantités minimales sont respectées. De plus, en tout temps la municipalité pourra faire vérifier, aux frais de l’entrepreneur  les concentrations de fondants ou faire exécuter toute analyse granulométrique nécessaire à la vérification de la norme 14401 spécifiée ci-dessus. 

ARTICLE VII
MACHINERIES
Pour la réalisation du contrat à  intervenir en regard du présent devis, l'adjudicataire s'engage à fournir toute la machinerie requise et nécessaire pour l'exécution du contrat. Au minimum, il devra disposer  de 2 véhicules munis d’équipement de déneigement.  Un des 2 véhicules devra être un camion 10 roues, avec chasse-neige et muni d’une aile de côté.  De plus, il devra disposer d’un camion sableur pour les opérations d’épandage d’abrasif.

L’adjudicataire devra démontrer, à la signature du contrat avec la municipalité, la disponibilité des équipements requis pour toute la durée du contrat (soit par le dépôt des certificats d’immatriculation s’il en est propriétaire ou de tout document d’entente concernant la location à long terme d’équipement ou véhicule).

ARTICLE VIII
LOCALISATION DES ÉQUIPEMENTS

Afin d’optimiser le temps d’intervention relatif aux opérations d’entretien des chemins d’hiver, l’adjudicataire du contrat doit obligatoirement disposer d’un lieu d’entreposage sur le territoire de la municipalité pour ses équipements ainsi que pour la réserve d’abrasifs tels qu’ils sont exigés dans le présent devis.

À défaut de se trouver sur le territoire de la municipalité, tel lieu doit se situer dans un rayon maximal de 25 kilomètres des limites du territoire municipal.

Une confirmation écrite concernant ce lieu doit être déposée en même temps que la soumission.  Le non respect de cette clause entraînera automatiquement le rejet de la soumission.  
ARTICLE IX

BRIS OU INCAPACITÉ D'AGIR

L'adjudicataire devra déposer auprès de la municipalité, avant la signature du contrat, une copie d'entente avec d'autres entrepreneurs ou divers fournisseurs pour voir au remplacement de toute machinerie en cas de bris ou de toute autre situation rendant celui-ci dans l'incapacité d'agir.  Il devra dans tels cas, pouvoir disposer d’équipement de remplacement dans un délai maximal de 4 heures.

Dans tous les cas, la municipalité devra pouvoir disposer de toutes les coordonnées de tels entrepreneurs ou fournisseurs pour pouvoir facilement entrer en communication avec ces derniers.

L'adjudicataire s'engage à informer la municipalité de toute incapacité ou de tout bris de machinerie dans les plus brefs délais. Tel avis devra être donné au directeur général, au responsable des travaux publics ou au maire de la municipalité.
ARTICLE X

ASSURANCES
L'adjudicataire s'engage à dégager la municipalité de Saint-Gédéon de toute responsabilité civile et délictuelle en regard de l'exécution du contrat à intervenir pour le présent devis spécial et l'adjudicataire s'engage expressément à intervenir et à garantir la municipalité de Saint-Gédéon, tant en capital, intérêts et frais, de toute poursuite pouvant être intentée contre la municipalité de Saint‑Gédéon en regard de l'application dudit contrat faisant l'objet du présent devis.

Sans restreindre la généralité de ce qui précède, l'adjudicataire devra fournir, à la satisfaction de la municipalité de Saint-Gédéon, lors de la signature du présent contrat, une police d'assurance responsabilité minimale de l'ordre de 2 000 000 $ pour couvrir tous les dommages, tant civils que délictuels, pouvant être subis en regard de l'application du contrat à intervenir faisant l'objet du présent devis.  Il devra être spécifié sur la police d'assurances que l'entrepreneur effectue des opérations d'entretien des chemins d'hiver.

Ladite police d’assurance devra obligatoirement inclure une clause prévoyant qu’elle ne peut être annulée ou la couverture réduite sans autorisation de la municipalité, et sans qu’un préavis de 30 jours ne soit donné à la municipalité.

Pour la deuxième et la troisième année du contrat, s'il y a lieu, ladite police et la preuve de paiement devront être déposées au bureau  de la municipalité avant le 1er novembre de chaque année.

ARTICLE XI

RESPONSABILITÉS
L'adjudicataire sera responsable de tout dommage aux biens et aux personnes résultant ou pouvant résulter dudit entretien des chemins.  

Sans restreindre la généralité de ce qui précède, l'adjudicataire devra voir spécialement à ne pas endommager de quelque façon que ce soit les accotements, fossés, têtes de ponceaux, garde-fous, panneaux de signalisation, bornes-fontaines, clôtures, lampadaires, boîtes postales et autres.

ARTICLE XII

PAIEMENT

La municipalité de Saint-Gédéon paiera l'adjudicataire pour le contrat annuel au moyen de 6 versements égaux, comme suit :

· Premier versement : 30 novembre

· Les versements subséquents  le 30ième jour de chaque mois 

· Le dernier versement  le 30 avril.

ARTICLE XIII
L'ENTRETIEN PROVINCIAL
Advenant le cas où le gouvernement provincial ou le ministère des Transports du Québec prenne à leur charge et responsabilité, en tout ou en partie durant la durée du présent contrat ou à toutes époques et/ou périodes survenant durant la durée du présent contrat, l'entretien d'une partie du réseau des 27.4 kilomètres de routes et chemins à être entretenus par l'adjudicataire, l'adjudicataire et la municipalité s'engageant, pour cette considération, à modifier le présent contrat de façon telle à ce que le prix d'entretien à être versé à l'adjudicataire par la municipalité de Saint-Gédéon soit réduit en conséquence, conformément et proportionnellement à la partie et à l'étendue de routes et/ou chemins dont le ministère des Transports du Québec ou le gouvernement provincial a pris charge de l'entretien et d'autre part, proportionnellement et conformément à la période ou à toute période durant laquelle ledit ministère et/ou ledit gouvernement prend charge de l'entretien.

Advenant le cas contraire (de nouvelles charges transmises à la municipalité par le Ministère des transports du Québec), les parties conviennent d'augmenter le prix du contrat en conséquence, selon les mêmes calculs.

ARTICLE XIV
CESSION OU SOUS-CONTRAT
L'adjudicataire n'aura pas le droit de donner, céder ou autrement transférer, en tout ou en partie, son contrat à un sous-traitant ou toute autre personne sans le consentement exprès, par résolution, du conseil municipal de la municipalité de Saint-Gédéon.  En tout temps, la municipalité peut refuser toute cession du contrat. Malgré telle cession de contrat, l'adjudicataire demeure toujours le seul responsable auprès de la municipalité du respect des conditions du contrat.

ARTICLE XV
PRIX ET DURÉE DU CONTRAT
L'adjudicataire devra donner des prix séparés pour chaque saison, à savoir : 2010-2011, 2011-2012, 2012-2013.
ARTICLE XVI
DÉPÔT DE GARANTIE D'EXÉCUTION
L'adjudicataire ayant obtenu le contrat devra déposer une garantie d’exécution d’un montant équivalent à 10 % du montant moyen des 3 années du contrat (avant taxes) sous forme de chèque visé au nom de la municipalité de Saint-Gédéon  ou au moyen d’une lettre de cautionnement provenant d’une institution financière reconnue pour le même montant, laquelle lettre devra être valide pour toute la durée du contrat. Tel cautionnement devra être déposé au bureau de la municipalité à la signature du contrat, afin de couvrir le respect intégral dudit contrat à intervenir en regard du présent devis.  À la fin du contrat, la municipalité remboursera l'adjudicataire de son dépôt, s'il y a lieu, à moins qu'il n'ait à le conserver pour assurer la bonne exécution du contrat.

ARTICLE XVII
PÉNALITÉS ET FIN DU CONTRAT

Conformément à l'article III, la municipalité peut mettre fin au contrat avant son échéance.

Dans l'exécution du contrat, la municipalité peut aviser verbalement ou par écrit l'adjudicataire de tout manquement ou de toute correction à apporter pour assurer le respect du contrat.  L'entrepreneur a l’obligation alors d'apporter les correctifs demandés.

Afin de pouvoir résilier le contrat, la municipalité devra avoir préalablement transmis un minimum de deux (2) avis écrits, par voie de courrier recommandé, constatant des manquements aux conditions ou relativement à la qualité des travaux.

En lieu et place de la résiliation du contrat, la municipalité pourra, à sa discrétion, faire exécuter tout travail requis pour le respect des conditions d'entretien des chemins advenant que l'entrepreneur refuse de donner suite aux avis reçus.

Dans tels cas, la municipalité réclamera tous les frais encourus à l'entrepreneur qui devra rembourser la municipalité.  Si la municipalité est non remboursée, elle conservera toute somme équivalente à même le dépôt de garantie d'exécution.

Advenant l'annulation et/ou la résiliation du contrat, l'adjudicataire ne pourra prétendre à quelque dommage, indemnité ou autre compensation que ce soit envers la municipalité de Saint-Gédéon.

ARTICLE XVIII        COMMUNICATIONS
L'entrepreneur doit fournir une liste de ses opérateurs ainsi qu'une liste de numéros de téléphone où il peut être rejoint en tout temps (ou un de ses employés) par les responsables de la municipalité.

Pour les fins d'avis aux parties, les communications écrites sont adressées à l'adresse connue et qui est spécifiée dans le contrat.

Tous les pouvoirs qui peuvent être exercés par la municipalité en regard du contrat, peuvent l'être par la voie du directeur général, son adjoint ou du responsable des travaux publics, lesquels sont habilités à intervenir en tout temps auprès de l'adjudicataire au nom de la municipalité, pour s'assurer du respect du contrat.

Toutefois, seul le conseil peut, par voie de résolution, mettre fin au contrat.


ANNEXE "A"


ENTRETIEN DES CHEMINS D'HIVER

INVENTAIRE DES CHEMINS
       Kilomètres
 1
Rang des Iles








 5.80

 2
Rang 10









 2.92

 3
Raccordement du 5ième rang à la route régionale



   .25

 4
Rang 5









 2.87

 5
Rang Belle-Rivière







 6.31

 6
Route de la Belle-Rivière  (de l’intersection du rang Belle-Rivière 

jusqu’à la résidence du 1056, Belle-Rivière)




  .30

 7
Chemin du Ruisseau (y compris partie ancienne route)


          2.15

8 Chemin du Quai
(partie principale)



          .275

9 Rue Lévesque








   .40


10 Rue Lavoie








.35

10 Rue Girard








.40
11 Rue Murray








   .35

12
Rue Larouche







          .475

13
Rue Tremblay







            .50

14
Rue Bolduc 
                      





            .15

15
Rue Bergeron








   .20

16
Rue de la Plage








   .80

17
Rue Wilfrid-Simard


 




   .15

18
Ruelle Huot




 



   .05

19
Rue de la Gare




 



   .20

20
Rue Fortin





 


   .15

21
Rue Morrissette




 



   .10

22
Chemin d'accès à l'usine d'épuration et au garage municipal


   .40

23
Rue Coulombe








   .35

24
Chemin no 18 jusqu’au Club de golf





   .60

25
Rue donnant accès à l'ancienne usine d’épuration



   .10 

26
Chemin de la Plage (jusqu'à l'entrée du secteur privé "Pointe-du-Lac")
.80
 


27.4 km
ENTRETIEN DES CHEMINS D'HIVER


Municipalité de Saint-Gédéon


Saisons 2010-2011, 2011-2012, 2012-2013

FORMULAIRE DE SOUMISSION

Je m'engage à respecter toutes les exigences spécifiées incluses dans le devis spécial, relativement à l'appel d'offres, et je m'engage à signer le contrat nécessaire à l'exécution de la présente soumission pour l'entretien d'hiver des chemins et autres endroits publics spécifiés dans le devis spécial pour le compte de la municipalité de Saint-Gédéon.

Par la présente, il me fait plaisir de soumettre les prix suivants pour l'exécution du contrat d'entretien des chemins d'hiver pour les saisons susmentionnées:

ANNÉE 2010-2011:...................................................................................
________________$

ANNÉE 2011-2012:...................................................................................
________________$

ANNÉE 2012-2013:...................................................................................
________________$

TOTAL AVANT TAXES APPLICABLES:                  
________________$


                               T.P.S.           ________________$


                               T.V.Q.           ________________$

  GRAND TOTAL DE LA SOUMISSION:



   ________________$
FAIT ET SIGNÉ À                                              CE                                                 2010.








ENTREPRENEUR SOUMISSIONNAIRE

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-GÉDÉON

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON, corporation légalement constituée, ayant sa place d'affaires en la municipalité de Saint-Gédéon, dûment représentée aux fins des présentes par M. Jean-Paul Boucher, maire et M. Dany Dallaire, directeur général,  autorisés aux fins des présentes par résolution adoptée à une session ordinaire du conseil, tenue ____________ laquelle résolution est annexée aux présentes pour en faire partie intégrante, ci-après appelée:

« LA MUNICIPALITÉ »
ET






_________________________________________ci-après appelé:

"L'ADJUDICATAIRE"
CONTRAT ET CONVENTION POUR L'ENTRETIEN D'HIVER DES CHEMINS
ATTENDU que la municipalité a procédé à des demandes de soumission en relation d'un devis spécial relatif à l'entretien d'hiver des chemins pour le compte de la municipalité de Saint-Gédéon.

ATTENDU que l'entrepreneur, le ______________ a déposé une soumission conforme aux exigences du devis et à la loi.

ATTENDU qu'à une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Gédéon, tenue le ___________, le contrat d'entretien des chemins d'hiver fut accordé à l'entrepreneur ci-dessus, tel qu'il appert de la résolution du conseil adoptée à cette fin et annexée au présent contrat pour en faire partie intégrante.

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1.
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent contrat et à cet égard, les parties aux présentes conviennent que ledit devis spécial est annexé aux présentes pour en faire partie intégrante et valoir comme si ici au long récité et sous toutes réserves que de droit quant aux dispositions ci-après mentionnées.

2.
L'entrepreneur s'engage à effectuer l'entretien durant la saison hivernale des chemins tels que décrits au devis spécial:

3. L'entrepreneur s'engage à respecter toutes les conditions contenues dans le devis spécial de soumission et à se conformer en tout aux exigences dudit devis, lesquels font partie du présent contrat.

4. Le présent contrat aura une durée de 3 ans.

5. La municipalité s'engage à payer l'entrepreneur, sous réserve des clauses du présent contrat après énoncé, les montants suivants (excluant les taxes), le tout selon les modalités de paiement indiquées dans le devis spécial.

· Saison 2010-2011 :
______     $

· Saison 2011-2012 :
______     $

· Saison 2012-2013 :
______     $

6.
Nonobstant le contrat, la municipalité pourra suspendre ou résilier le contrat en tout temps, si l'entrepreneur ne satisfait pas aux exigences qui y sont stipulées ou s'il déroge des règles de l'art conformément aux stipulations du devis spécial.

Advenant l'annulation et/ou la résiliation du contrat, l'entrepreneur ne pourra prétendre à quelques dommages, indemnités ou autres compensations que ce soit envers la municipalité.

7.
L’adjudicataire dépose, pour faire partie intégrante du présent contrat, les divers documents exigés en vertu des articles VII, VIII, IX, X, XVI, et XVIII  du devis spécial et s’engage à remplacer lesdits documents advenant tout changement.

8.
En cas de litige quant à l'interprétation du présent contrat et du devis spécial, ils doivent être interprétés en faveur de la municipalité.

9.
Toutes communications par écrit entre les parties ou entre elles seront sensées avoir été reçues par le destinataire si elles sont livrées aux adresses apparaissant au contrat.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES, APRÈS AVOIR LU LES PRÉSENTES, CLAUSE PAR CLAUSE, S'EN DÉCLARANT SATISFAITES ET ONT SIGNÉ CE _____________JOUR DU MOIS DE ___________________.





MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON



Par:
_____________________________                                                      




MAIRE



Par:
                                                    ___ 



DIRECTEUR GENERAL 




ENTREPRENEUR



Par:
                                                      







Pour :


